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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE AAC FORMATIONS 

Bilan de Compétences, Actions de Formation et Prestation d’Orientation Scolaire 
MAJ Le 12/12/2024 

 
 
Article 1 – Application  

Toute commande de prestation à AAC Formations défini ci-après par le terme « prestataire » par le Client est 
soumise aux présentes conditions générales de vente. Toute commande passée et la signature de tout contrat de 
prestation implique l’acceptation pleine, entière et sans réserve par le Client des présentes dispositions 
générales. A défaut de formalisme conclu entre prestataire et le Client, les prestations effectuées sont soumises 
aux présentes Conditions Générales de Vente. Le fait que AAC Formations ne mette pas en œuvre l’une ou 
l’autre des clauses établies en sa faveur dans les présentes conditions ne peut pas être interprété comme une 
renonciation de sa part à s’en faire prévaloir. 
 
Ces conditions générales de vente s’appliquent à la Prestation d’Orientation Scolaire et toutes nos actions de 
formation (action relevant du champ de la formation professionnelle continue selon l’Article L6313-1 du Livre III du 
Code du Travail) y compris au bilan de compétences.  
 
 
Article 2 – Prix 

Les prix sont ceux détaillés dans les devis et/ou contrats acceptés par le client. Ils ne sont plus négociables après 
acceptation. Pour les actions de formations et les bilans de compétences, les prix sont exprimés en Euro et non 
soumis à la TVA (Article 264.4.4 du CGI). Les prix peuvent être calculés à l’heure, à la journée ou au forfait. 
Pour la Prestation d’Orientation Scolaire, les prix sont exprimés en Euro et sont soumis à TVA. 
 
 
Article 3 – Accessibilité de la formation et du bilan de compétences pour les personnes en situation de 
handicap 

Nos prestations et formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Néanmoins, la mise en 
œuvre de certaines séquences pratiques nécessaires à la validation de la formation ou du bilan de compétences 
peuvent-être rendues impérieuses en fonction du handicap. Une étude des conditions d’accès et des moyens de 
compensation sera réalisée en amont de l’inscription afin d’identifier plus précisément les conditions de 
réalisation et de faisabilité de la formation ou du bilan. 
 
 
Article 4 – Délais d’accès  

Pour les formations les délais d’accès dépendent des dates de sessions prédéfinis. Une inscription 48 heures 
avant le début de la formation est néanmoins nécessaire. 
Pour les bilans de compétences, le délai d’accès moyen à la formation est fixé à deux 2 semaines à partir de la 
réception de l’ensemble des documents contractuels en particulier les pièces relatives à la prise en charge. 
Pour la Prestation d’Orientation Scolaire, les délais d’accès dépendent desdisponibilités de nos conseillers. Une 
inscription 48 heures avant la séance est néanmoins nécessaire. 
 
 
Article 5 – Paiement 

Pour les formations en e-learning, aucun accès aux plateformes ne sera transmis au stagiaire sans le règlement 
total de la formation. 
Pour la formation, un acompte de 30 % est exigé au moment de l’inscription. Le solde de la facture doit être réglé 
à réception de facture. 
Pour le bilan de compétence un acompte de 30 % est exigé dans le cas d’un autofinancement. 
Les acomptes sont exigibles à la signature de l’acte contractuel. 
Sauf dispositions contractuelles particulières, le client s’acquitte du prix des prestations à réception de la facture. 
Un délai raisonnable de 10 jours maximum à compter de la date d’émission de la facture est accordé. 
Les prestations peuvent être réglées par virement ou par chèque bancaire. 
 
Pour la Prestation d’Orientation Scolaire, sauf dispositions contractuelles particulières, le client s’acquitte du prix 
de la prestation en début de séance. 
Les prestations peuvent être réglées par virement ou par chèque bancaire ou par espèce selon votre conseiller. 
 
 
Article 6 – Le paiement subrogé 

Le client peut demander que le règlement soit effectué par un OPCO ou un autre organisme financeur (CPF, 
entreprise…) Pour ce faire, il doit : 
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- Fournir les justificatifs de la prise en charge accordée 
- Répondre aux demandes du financeur 

Dans le cas de financements partiels, le client reste redevable de la différence conformément aux définitions en 
infra du présent document. Le reliquat lui sera facturé.  
Le Client s’assure personnellement de la bonne réalisation du paiement du prestataire par le financeur. A défaut, 
il en supportera la charge. 
 
La Prestation d’Orientation Scolaire n’est pas concernée par la subrogation de paiement. 
 
 
Article 7 – Pénalités de retard 
La date figurant sur la facture constitue le point de départ pour le calcul des pénalités de retard. Le taux de 
pénalités de retard est égal au taux d’intérêt légal publié au journal officiel en cours à la date d’exigibilité de la 
facture multiplié par 3.  
 
Tout retard de paiement au-delà du délai raisonnable de 10 jours entraînera de plein droit (loi 2012-287 du 31 
mars 2012) et sans rappel préalable de la part du prestataire de : 

- L’exigibilité immédiate de la totalité des montants restant dus 
- L’application des intérêts de retard stipulés ci-avant 
- L’application d’une indemnité forfaitaire de recouvrement de 40 €. Si les frais de recouvrement exposés 

sont supérieurs à ce montant, une indemnisation complémentaire à hauteur des frais engagés sera facturée 
par le prestataire (Art. L.441-6 du Code de Commerce) 

- La possibilité pour le prestataire d’interrompre toute prestation en cours et dans les conditions stipulées par 
le présent document et de surseoir à toute nouvelle commande. 

 
 
Article 8 – Paiement anticipé 
Les paiements anticipés n’ouvrent pas droit à escompte. 
 
 
Article 9 – Justification des prestations  
Conformément aux Articles L6361-1 à L6361-1 du Livre III du Code du Travail, AAC Formations fournira sur 
demande tout document probant de nature à justifier la réalité de la prestation. A défaut, les prestations non 
justifiées ne permettront pas la bonne réception du règlement. 
 
 
Article 10 – La confirmation des actions de formation 

Les actions de formation, en raison des services accessoires, font l’objet d’une intendance obligeant un nombre 
minimal d’inscrits avant confirmation. La confirmation d’une action par AAC Formations sera effectuée par 
courrier ou courriel adressé au client au moins 15 jours calendaires avant le début de l’action. En cas 
d’inscriptions tardives, AAC Formations pourra être amené à confirmer des formations après le délai de 15 jours. 
Dans ces conditions et uniquement celles-ci, le Client informé aura la possibilité de poursuivre son inscription ou 
de l’annuler. 
 
 
Article 11 - Résiliation 

Le défaut de paiement de tout ou partie d’une échéance donne de plein droit à AAC Formations de résilier tout 
contrat en cours avec le client défaillant, après l’envoi d’une mise en demeure restée sans effet dans un délai de 
quinze jours calendaires.  Toutes les prestations fournies sont dues et facturées, augmentées des frais de 
recouvrement et intérêts de retard mentionnés à l’article 7 du présent document. 
Toute demande de résiliation à l’initiative du prestataire pour tout autre motif est adressée au client par lettre 
recommandée avec accusé de réception avec un délai de préavis d’un mois. Ledit préavis commence à courir à 
la date de la première présentation du recommandé au client. A l’issue de ce préavis, le lien contractuel entre le 
prestataire et le Client est résilié et n’ouvre droit à aucune indemnité de la part du prestataire.  
Toute résiliation ouvre droit à l’exigibilité immédiate des factures émises par le prestataire. 
 
 
Article 12 – Annulation, Report ou Abandon 
Toute demande d’annulation d’une prestation à l’initiative du client doit être notifiée au prestataire par courrier ou 
par courriel.  
En cas d’annulation sans motif ou pour des motifs qui lui sont propre, dans un délai inférieur à 15 jours 
calendaires francs avant le début d’une action valablement confirmée par le prestataire, celui-ci pourra facturer 
des droits d’annulation à hauteur de 30 % du prix des prestations annulées (prestations accessoires incluses). 



 

 

 

  

 

 

 

 

Page 3 sur 8S.A.S AAC CPO – 71 Rue Pillet – 71000 Mâcon 
Email : formation@centreaac.com – Site web : https://aac-formations.fr 

R.C.S. Mâcon - Siret : 79084982200032 – NDA : 27710269671 – Téléphone : 04.81.65.29.95 

 
Le prestataire se réserve la faculté de reporter ses prestations. Le client est alors informé par courrier ou par 
courriel dans les meilleurs délais. Le client doit alors confirmer sa présence aux nouvelles dates, reporter ou 
annuler pour des raisons d’indisponibilité des participants. A défaut de réponse, l’inscription du Client à l’action 
est maintenue et il ne peut prétendre à aucune indemnisation de ce chef. 
 
 
Article 13 – Force majeure 

Lorsque, par suite d’un cas de force majeure répondant aux caractéristiques définies par la jurisprudence en 
cours, le prestataire est dans l’impossibilité de poursuivre une prestation commencée, le contrat en cours est 
résilié de plein droit et sans que le client puisse prétendre à une quelconque indemnité. Les prestations réalisées 
par le prestataire restent dues par le client au Prorata Temporis. 
 
 
Article 14 – Client non professionnel 
Lorsqu'une personne physique entreprend une formation, à titre individuel et à ses frais, un contrat est conclu 
entre elle et le dispensateur de formation.Ce contrat est conclu avant l'inscription définitive du stagiaire et tout 
règlement de frais. 
Le contrat conclu entre la personne physique qui entreprend une formation ou un bilan de compétences et le 
dispensateur de formation précise : 

- La nature, la durée, le programme et l'objet des actions de formation qu'il prévoit ainsi que les effectifs 
qu'elles concernent ; 

- Le niveau de connaissances préalables requis pour suivre la formation et obtenir les qualifications 
auxquelles elle prépare ; 

- Les conditions dans lesquelles la formation est donnée aux stagiaires, notamment les modalités de 
formation dans le cas des formations réalisées en tout ou en partie à distance, les moyens 
pédagogiques et techniques mis en œuvre ainsi que les modalités de contrôle des connaissances et la 
nature de la sanction éventuelle de la formation ; 

- Les diplômes, titres ou références des personnes chargées de la formation prévue par le contrat ; 
- Les modalités de paiement ainsi que les conditions financières prévues en cas de cessation anticipée de 

la formation ou d'abandon en cours de stage. 
 
Selon l’article L221-18 du Code de la Consommation, le stagiaire dispose d’un délai de rétractation de quatorze 
jours à partir de la conclusion du contrat. Le stagiaire peut se rétracter par lettre recommandée avec avis de 
réception. 
Aucune somme ne peut être exigée du stagiaire avant l'expiration du délai de rétractation prévu à l'article L6353-5 
du Code du Travail. 
Il ne peut être payé à l'expiration de ce délai une somme supérieure à 30 % du prix convenu. 
Le solde donne lieu à échelonnement des paiements au fur et à mesure du déroulement de l'action de formation. 
Si, par suite de force majeure dûment reconnue, le stagiaire est empêché de suivre la formation, il peut rompre le 
contrat. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont rémunérées à due proportion de leur 
valeur prévue au contrat. 
 
 
Article 15 – Engagement et responsabilité du client vis-à-vis de ses salarié(e)s apprenant(e)s et d’AAC 
Formations 

Le client s’engage à remettre à chacun de ses salarié(e)s participant(e)s, et ce préalablement à l’entrée en 
formation ou bilan de compétences, les documents suivants : 

- Le règlement intérieur du prestataire à destination des apprenants inscrit au titre de la présente 
convention. 

- Une convocation ou un calendrier pour le bilan de compétences faisant mention des dates, horaires, 
modalités d’évaluation et nom de la personne référente chez le client faisant le lien avec le prestataire. 

- Le programme de la formation ou du bilan précisant les objectifs ainsi que les qualifications de 
l'intervenant. 

 
Par ailleurs, il est rappelé que le bénéficiaire est chargé d'opérer toutes les vérifications permettant de garantir la 
validité de la formation suivie dans le cadre de l’exécution de la présente convention (prérequis). 
 
Le client déclare avoir souscrit une police d’assurance de Responsabilité Civile en cours de validité durant 
l’ensemble de l’action de formation prenant en charge les actes ou omission de ses travailleurs. 
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Le client s’engage à ne pas utiliser de matériel d'enregistrement audio ou vidéo lors des formations, sans l'accord 
écrit et préalable d’AAC Formations. Le client s’engage également à faire respecter cette obligation auprès de 
ses salarié(e)s apprenant(e)s. 
Le client s’engage à régler le prix de la formation conformément aux conditions prévues par la convention, le 
contrat et/ou le devis accepté.  
 
Article 16 – Responsabilité 
Considérant le type de prestations réalisées, l’obligation d’AAC Formations est une obligation de moyens. Celui-ci 
s’engage à fournir les prestations dans les règles de l’Art et dans le respect des dispositions légales. Le client 
s’engage à mettre à disposition d’AAC Formations l’ensemble des informations et documents nécessaires à la 
bonne réalisation de la prestation, et ce dans les délais contractuellement convenus, s’il y a lieu, ou à défaut dans 
des délais raisonnables. 
La responsabilité d’AAC Formations ne peut pas être engagée pour : 

- Une erreur engendrée par un manque d’information ou des informations erronées fournies par le client ; 
- Un retard occasionné par le client qui entraînerait le non-respect des délais contractuellement convenus ; 

- L’absence de résultat en relation directe ou indirecte avec la prestation de service (application des 
compétences acquises en formation, choix accompagné par le prestataire mais effectué par le client seul). 

 
AAC Formations se réserve le droit de refuser de fournir une prestation jugée contraire à l’éthique ou ayant 
quelque caractère illicite que ce soit. Le refus sera motivé par écrit et adressé au client par lettre recommandée 
avec avis de réception. 
 
 
Article 17 – Confidentialité de la prestation 

Le prestataire s’engage à respecter la stricte confidentialité concernant les informations transmises par le client et 
ne divulguer aucune information sur les prestations de services réalisées. La synthèse d’un bilan de compétences 
reste la propriété du bénéficiaire, seul lui peut décider de la transmettre ou non à une personne tierce. 
Pour la Prestation d’Orientation Scolaire, dans le cas où le bénéficiaire est mineur, les résultats pourront être 
transmis au représentant légal. 
 
 
Article 18 – Propriété Intellectuelle 

En application avec la législation relative à la propriété intellectuelle, les logiciels, brochures, supports de cours, 
documentaires, marque déposée, et tout autre document mis à disposition du client sont la propriété du 
prestataire ou de ses donneurs de licence. En conséquence, l’exploitation, la reproduction totale ou partielle, la 
commercialisation de ceux-ci sont interdites. 
 
 
Article 19 – Litiges 

Si une contestation ou un différend n’a pu être réglé à l’amiable, le tribunal de commerce compétent sera saisi 
pour le litige. Concernant les Clients non Professionnels, le tribunal civil sera compétent. 
 
 
Article 20 - Insatisfactions 

Après la formation/prestation, les parties prenantes sont sollicitées afin d’exprimer leur satisfaction. À tout 
moment, le client peut manifester son insatisfaction auprès par messagerie électronique à l’adresse suivante : 
bilancompetence@centreaac.com ;formation@centreaac.comou bilanorientation@centreaac.com ou par courrier 
postal à l’adresse du siège : AAC, 71 Rue Pillet 71000 MACON 
 
Une réponse sera adressée sous 15 jours.  A ce titre une démarche d’analyse de la situation sera réalisée par le 
prestataire afin d’identifier les causes de survenue de l’insatisfaction et ceux dans une démarche d’amélioration 
continue. 
 
 
Article 21 –Engagement qualité 

AAC Formations s’engage à poursuivre une démarche d’amélioration continue pour les actions de formation et 
les bilans de compétences, conforme aux critères de la certification Qualiopi. 
Article 22 – Règlement intérieur 
En signant la convention ou le contrat de formation, le client accepte les conditions du règlement intérieur indiqué 
sur les documents contractuels. 
 
 
Article 23 – Déclaration à la CNIL 

mailto:bilancompetence@centreaac.com
mailto:formation@centreaac.com
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Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 (modifiée par la loi 2004-801 du 6 août 2004 relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel) relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ce site n’a pas fait l’objet d’une déclaration auprès de la Commission 
Nationale de l’informatique et des Libertés (www.cnil.fr). 
 
 
Article 24 – Politique de gestion des cookies  

- Article 24.1 – Les cookies fonctionnels 

Les cookies fonctionnels sont nécessaires au fonctionnement du site internet ou au respect desobligations 

contractuelles. Ils permettent de mémoriser les données d’authentification sur un site etd’améliorer l’expérience 

utilisateur. Ils sont nécessaires pour satisfaire la demande de l’utilisateur.Les cookies fonctionnels sont 

indispensables au fonctionnement des sites de la société AAC et à la navigation des utilisateurssurces derniers. 

Ils permettent auxpersonnes d'utiliserlesprincipalesfonctionnalitésdes sites etdesécuriser leur connexion. 

Ils peuvent leur permettre également d'accéderdirectementàdesespacesqui leur sontréservés,grâce à des 

identifiantsoudesdonnées. 

 
- Article 24.2 – Les cookies techniques 

Lescookiestechniques permettent àlasociétéAAC desuivre lesperformancestechniquesdeses sites,dedétecterdesp
roblèmesafinderéduireautantquepossibleunegênepourl’utilisateur, d’activer et de seconder les fonctionnalités de 
sécurité, mais aussi d'aider à détecter des activitésmalveillantesetdesviolations decesconditions générales 
d’utilisation. 
 

- Article 24.3 – Les cookies d’optimisation de l’expérience utilisateur 

Ces cookies permettent d'optimiser le fonctionnement des sites de la société AAC. Ils permettentégalement 

d'adapter la présentation de ces sites aux préférences d'affichage du terminal utilisé 

parlespersonneslorsdeleurs visites.Cescookiespermettentainsi aux utilisateurs d'avoirunenavigation fluide et sur 

mesure.   Dans le cadre de la navigation sur les sites marchands de la sociétéAAC, des cookies d’optimisation 

de l’expérience d’achat sont susceptibles d’être utilisés. Ces 

cookiespermettent notamment àlasociétédeproposerunaccompagnementetuneassistancepersonnaliséeauxutilis

ateursdesesservices,en leur proposantparexempled’interagiravec eux.  En cas de refus de la mise en 

œuvre de ces cookies, les utilisateurs ne pourront pas bénéficier desfonctionnalitésdécritesci-dessus. 

 
 

- Article 24.4 - Les cookies de mesure d’audience 

Les cookies de mesure d’audience et de statistique permettent au Responsable de 

Traitement deconnaîtrel'utilisationetlesperformancesdes sites,d'établirdesstatistiques,desvolumesdefréquentatio

n et d'utilisation de divers éléments (contenus visités, parcours…) aux fins d'améliorerl'intérêt et l'ergonomie des 

services proposés (les pages ou les rubriques les plus souvent consultées,lesarticleslesplus lus ...). 

Cescookiesserventégalementàmesurerletraficdeconsultationdusiteinternet.  

Quandlesmesuresd’usagefontpartieintégrantedel’offrevendue,lafinalitédescookiesestconsidérée comme 

légitimeetlescookiessontgéréscomme descookies fonctionnels.  

Certainscookiessontanonymisésetpourceuxnonanonymisés,l’utilisateuralapossibilitédeconsentir ou non à la 

sauvegarde de ces cookies. Le fait de refuser la mise en œuvre de tels cookiesou de les supprimer n'a pas 

d'incidence sur la navigation des utilisateurs sur les sites, mais est denature à empêcher la société AAC de 

s’assurer de l’amélioration de la qualité de services proposésauxvisiteurset utilisateursdeses sites.   

 
- Article 24.5 – Les cookies de publicité 

Dans le cadre de la navigation sur l’ensemble des pages de ses sites, la société AAC est susceptibled’effectuer 

un traitement des données de navigation et/ou d’utiliser des cookies publicitaires afin 

deproposerauxvisiteursouutilisateursdespublicitésenadéquationavec leurscentres d’intérêt. 

Ces publicités peuvent être affichées sur les différents sites de la société AAC, mais également 

surd’autres sites surlesquels l’utilisateur pourrait naviguer.  

Ces cookies permettent également de limiter le nombre de fois qu’un visiteur verra une publicité 
etserventégalementàlasociétéAACpourévaluerl’efficacitédesescampagnespublicitaires. 

L’utilisateuralapossibilitédeconsentirounonàlasauvegardedecescookies.Lerefusdecescookiespublicitaires n'apas 

http://www.cnil.fr/
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d'impactsurl'utilisationdes sites delasociété AAC.  

 

- Article 24.6 – Les cookies transférés à des tiers 

Les sites delasociétéAACpeuventincluredesboutonsoumodulesderéseauxsociaux quipermettentauxvisiteursdepa

rtagerdescontenusdes sites delasociétéAACavecd’autrespersonnesoudefaireconnaîtreàdestiersvotreconsultation

ouvotreopinionconcernantuncontenudessitesdela sociétéAAC. 

Lorsquelesvisiteursutilisentcesboutonsdepartage,uncookietiersduréseausocialestinstallé.  Si lesvisiteurssont con

nectésauréseausociallorsde leurnavigationsurles sites,lesboutonsdepartagepermettentderelierlescontenusconsul

tés à leur compte utilisateur.  

Vouspouvezchoisirdenepasdonnervotreaccordpourlatransmissiondevoscookiesàdestiers.Les visiteurs sont 

invités à consulter les politiques de protection de la vie privée de ces 

réseauxsociauxafindeprendreconnaissancedesfinalitésd'utilisation,notammentpublicitaires,desinformations 

de navigation qu'ils peuvent recueillir grâce à ces boutons applicatifs, et de la durée deviedes cookiesassociés.   

 

- Article 24.7 – Autres informations 

D’autres informations sur la gestion des cookies peut être trouvé ici. 
 

Article 25 – Gestion des données personnelles 

Article 25.1 – Données personnelles 
Lesdonnées des utilisateurs (ci-après« l’Utilisateur») du site https://aac-formations.fr/ (ci-après le « Site ») sont 

collectées par la société CPO, SAS au capital de 10 000 €, immatriculée au Registre du Commerceet des 
Sociétés de Lyon sous le n° B 790 849 822, dont le siège social est situé 71 Rue Charles Pillet, 71000 Mâcon, en 
tant que Responsable du traitement (ci-après « AAC FORMATIONS »). 
Dans ce cadre, AAC FORMATIONS s’engage à se conformer aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (ci-après la « LIL »), et du Règlement (UE) 2016/679 du 

27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (ci -après le « Règlement Général sur la Protection des 
Données » ou « RGPD ») (la LIL et le RGPD étant collectivement désignés « Droit Applicable à la Protection 
des Données »).  

Ces traitements de données à caractère personnel reposent sur (i) soit l’exécution de mesures précontractuelles 
ou du contrat (art. 6.1 b. du RGPD) lorsque AAC FORMATIONS met en œuvre un traitement ayant pour finalité le 
suivi et la gestion des réservations, ou (ii) sur le consentement explicite de la personne concernée (art. 6.1 a. du 
RGPD), lorsque AAC FORMATIONS met en œuvre un traitement ayant pour finalité le suivi et la gestion des 
comptes rendus des bilans professionnels et des formations professionnelles. 
Par principe, les données à caractère personnel des Utilisateurs traitées par AAC FORMATIONS sont de nature 
confidentielle et sont destinées à AAC FORMATIONS, et plus particulièrementà son personnel habilité. Toutefois, 
l’Utilisateur est expressément informé que les informations recueillies incluant les données à caractère personnel 
peuvent être communiquées à des tiers partenaires d’AAC FORMATIONS, si cela est nécessaire à l’exécution 
des services souscrits par l’Utilisateur.L’Utilisateur AAC FORMATIONS pourra également communiquer les 
données à caractère personnel traitées en application des présentes à ses filiales.  
Dans le cadre de ses activités, AAC FORMATIONS peut également être amené à transférer les données vers 
des pays tiers(hors Union-Européenne). Dans cette hypothèse, AAC FORMATIONs’assure au préalable que le 
pays destinataire est reconnu comme bénéficiant d’un niveau de protection adéquat, ou à défaut s’engage à 
mettre en place des garanties appropriées pour assurer la sécurité (confidentialité, disponibilité et intégrité) des 
données conformément aux exigences du Droit Applicable à la Protection des Données. L’Utilisateur peut obtenir 
la copie des garanties appropriées implémentées par AAC FORMATIONSsur simple demande adressée à cette 
dernière.  
Les données à caractère personnel de l’Utilisateur issues des bilans professionnels et des formations 
professionnelles sont conservées pendant la durée de la relation contractuelle, autrement dit, jusqu’à la remise 
des résultats. AAC FORMATIONS pourra également archiver une copie des données à des fins probatoires pour 
la constatation, l’exercice ou la défense d’un droit en justice pendant la durée légale de prescription applicable.  
Conformément aux dispositions du Droit Applicable à la Protection des Données, l’Utilisateur dispose d’un droit 
d’accès, de rectification et d’effacement des données le concernant, ainsi que d’un droit de limitation du 
traitement, d’opposition et de portabilité de ses données. L’Utilisateur dispose du droit de retirer son 
consentement à tout moment pour les traitements de ses données à caractère personnel ayant comme base 
juridique le consentement. 

https://aac-formations.fr/build/images/docs/politique-gestion-cookies.pdf
https://aac-formations.fr/
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L’Utilisateur peut exercer ces droits en adressant une demande au Délégué à la Protection des Données (DPO) 
d’AAC FORMATIONS par email à l’adresse : dpo@centreaac.com ; ou par courrier, à l’adresse suivante : AAC 
FORMATIONS, 71 rue Pillet 71000 MACON.  
L’Utilisateur est invité à indiquer précisément l’objet de sa demande et, le cas échéant, les données à caractère 
personnel concernées. 
Enfin, l’Utilisateur a la faculté d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et 
des Libertés (CNIL) s’il considère que le traitement opéré par AAC FORMATIONS constitue une violation de ses 
droits sur ses données à caractère personnel.  
Il est rappelé que les formulaires de collecte de données figurant sur le Site précisent les champs obligatoires et 
les champs facultatifs. Il est rappelé que l’absence de renseignement d’un champ obligatoire par l’Utilisateur ne 
permettra pas à AAC FORMATIONS de traiter sa demande. 
 
Article 25.2 – Autres informations 

D’autres informations sur la politique de gestion des données personnelles peuvent être trouvées ici. 
 

Article 26 – Hébergement des données 

Les Données à Caractère Personnel collectées et traitées par la société AAC sont hébergées en 

UnionEuropéenne. 

Néanmoins, vos données peuvent être transférées à des sous-traitants situés en dehors de l’Union Européenne 

pour la durée dutraitement. Ces sous-traitants n’agissent que sur instructions documentées de la société AAC. 

Nous nous efforçons d’apporter les meilleurs garanties, notamment contractuelles et techniques pour être en 

conformité avec la réglementation applicable en matière de protection des donnéespersonnelles. Ces transferts 

se font dans le cadre de l’exploitation des applications et infrastructuresetpourcertains traitements de télévente 

et prise rendez-vous externe. 

 

Article 27 – Destination des Données Collectées 

Les donnéescollectéespeuventêtretransmises: 

- A l’ensemble des filiales de la société AAC et celles dans lesquelles la société AAC a une 
participation 

- A des prestataires de services et sous-traitants réalisant des prestations pour notre compte; 
- A des partenairescommerciaux. 

Les données collectées sont susceptibles d’être traitées hors de l’Union Européenne. Dans ce cas, lasociété 

AAC s’engage à prendre les dispositions nécessaires avec ses sous-traitants et partenairespour garantir un 

niveau de protection de vos données adéquates et ce en toute conformité avec larèglementationapplicable. 

 

Article 28 – Durée de conservation des données 

Les données sont conservées pour une durée adaptée aux finalités des traitements et conformémentàla 

législationet réglementationen vigueur. 

Les données des clients sont conservées pendant toute la durée de la relation contractuelle, etpeuvent être 

conservées jusqu’à dix (10) ans après sa rupture afin de respecter notamment lesobligationscomptableset 

fiscalesqui incombentàla société AAC. 

Lesdonnéesdesprospectspersonnesphysiquespeuventêtreconservéesjusqu’àtrois(3)ansaprèslederniercontacté

manantduprospect. 

Les Données à caractère personnel transmises dans le cadre d’une candidature seront conservées,sauf 

opposition de la part du candidat, pendant une période de deux (2) ans à compter de leur 

dépôtoududerniercontact aveclecandidat. 

Passécedélai,les donnéesserontsupprimées. 

 

Article 29 – Exercice de droit 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données 2016/679 du 27 avril 2016,chaque 

https://aac-formations.fr/build/images/docs/politique-de-traitement-des-donnees-personnelles-AAC-Groupe.pdf
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personne dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement et de portabilité de sesDonnées à Caractère 

Personnel, et d’un droit à la limitation et à l’opposition au traitement de cesdonnées. 

Cesdroits peuventêtre exercésennouscontactantauxadressessuivantes : 
Par courrier :  
Pour toutes filiales de la société AAC, veuillez formuler vos demandes à l’adresse suivante: AAC 71 Rue Pillet 
71000 MACON 
 
 
Par email :  

Pour toutes filiales de la société AAC,veuillez formuler vos demandes à l’adresse mail suivante 

dpo@centreaac.com 

En  cas d’exercice de vos droits, vous devez justifier de votre identité par tous moyens. Toutefois, sides doutes 

raisonnables persistent quant à l’exactitude de votre identité, la société AAC 

pourrademanderdesinformationssupplémentairestellesque la photocopiedevotreCI. 

Les personnes disposent également du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. De plus,et depuis 

la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016, les personnes qui le souhaitent, ont la possibilitéd’organiserlesort 

deleursdonnées aprèsleurdécès. 

Pourplusd’informationsurlesujet :https://www.cnil.fr/. 

mailto:dpo@centreaac.com
http://www.cnil.fr/

